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L’ÉCOLE NATIONALE DE THÉÂTRE DU CANADA: 
TRANSFORMEZ VOTRE PASSION EN PROFESSION
L’École nationale de théâtre du Canada (ÉNT) se distingue comme l’un des rares établissements de formation
artistique à aborder toutes les composantes de la pratique théâtrale. Fondée en 1960 et située à Montréal,
elle offre, autant en français qu’en anglais, une formation professionnelle en interprétation, en écriture drama-
tique, en mise en scène, en scénographie et en production.

L’ÉNT est un organisme à but non lucratif. Son financement provient en majeure partie de subventions
gouvernementales. Elle compte également sur des revenus générés par ses propres activités, y compris ses
campagnes de financement privé. Sous l’égide d’un Bureau des gouverneurs réunissant une cinquantaine de
membres bénévoles provenant de toutes les provinces du Canada, l’École détermine elle-même le contenu
de ses programmes de formation et ses façons de faire.

L’EXPÉRIENCE D’UN ART COLLECTIF
L’École mise sur une expérience pratique de l’interdépendance des métiers de la scène pour favoriser la
maîtrise d’un art collectif comme le théâtre. Ses étudiants travaillent en étroite collaboration avec leurs pairs
des autres programmes de formation et développent ainsi une connaissance plus fine et un respect plus grand
de l’apport des différents concepteurs et artisans de l’équipe théâtrale. Tous les cours et les exercices publics
ont lieu à l’École et au Monument-National – un magnifique édifice plus que centenaire comportant trois
salles de spectacles et une salle de répétition, dont l’ÉNT est propriétaire.

UNE FORMATION LIÉE AU THÉÂTRE ACTUEL
Les quelque 160 étudiants de l’École reçoivent une formation en grande partie individualisée et dirigée par des
artistes et des créateurs qui façonnent le théâtre d’aujourd’hui.Ces liens directs et quotidiens permettent aux
étudiants de tisser des relations privilégiées avec la communauté théâtrale. Ces artistes enseignants sont
de véritables guides, des mentors, qui facilitent le passage de la vie étudiante à la réalité professionnelle.
C’est pourquoi les finissants s’intègrent aussi rapidement à la profession au terme de leur passage à l’École.

LES DIPLÔMÉS FONT LEUR MARQUE
L’École a déjà formé plus de 1 500 professionnels du théâtre et des arts de la scène. La qualité de son ensei-
gnement s’apprécie par les succès que remportent ses diplômés autant au théâtre, au cinéma, à la télévision,
à l’opéra que dans d’autres disciplines de la scène, au Canada et à l’étranger. Ils représentent l’apport le plus
précieux de l’École nationale de théâtre à la société. Plusieurs noms parlent d’eux-mêmes : Emmanuel 
Bilodeau, Denis Bouchard, David Boutin, Benoît Brière, Dominic Champagne, René Richard Cyr, Yves 
Desgagnés, Sylvie Drapeau, Roy Dupuis, Carole Fréchette, Élise Guilbault, Nicole Leblanc, Dominique
Lemieux, Michel Lemieux, Jacques L’Heureux, Ann-Marie MacDonald, Fanny Mallette,Wajdi Mouawad,
François Papineau, Serge Postigo, Sophie Prégent, Gilles Renaud, Stéphane Roy, Guy Simard, Jean-Nicolas
Verreault, et d’autres encore.

École nationale de théâtre du Canada
5030, rue Saint-Denis
Montréal (Québec) H2J 2L8
Canada 

Tél. : 514 842-7954 ou 1 866 547-7328 (Canada et États-Unis)
Téléc. : 514 842-5661
Courriel : info@ent-nts.ca

Site Web : ent-nts.ca
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BUREAU DES GOUVERNEURS
AU 31 JUILLET 2008

PRÉSIDENTE D’HONNEUR
Son Excellence la très honorable
Michaëlle Jean, C.C., C.M.M., C.O.M., C.D.
Gouverneure générale du Canada
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Jodi White, ON

PRÉSIDENT SORTANT
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Patrick D.M. Stewart, BC
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Nalini Stewart, ON
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Paul Robillard, QC

SECRÉTAIRE
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HONORAIRE
* Philippe Casgrain, QC

MEMBRES DU COMITÉ EXÉCUTIF 
David Appel, ON
Jean-Claude Baudinet, QC
Alan Bleviss, USA
Robert E. Landry, C.M., QC
Heather Peterson, ON

GOUVERNEURS
Stanley Aléong, QC
* Herbert C. Auerbach, BC
Marcia Babineau, NB
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Marc Blondeau, QC
* Jean Pol Britte
Richard Brott, ON
John E. Carstairs, MB
Linda Caty, QC
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Gordon P. Jones, NF
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D’Arcy Levesque, AB
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Sheila Martin, QC
Margaret Martinello, PE
* Monique Mercure, C.C., QC
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William Millerd, C.M., BC
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* Gouverneur à vie

2

COMITÉ DE GESTION
Directeur général : Simon Brault, O.C.
Directrice artistique de la section française : Denise Guilbault
Directrice artistique de la section anglaise : Sherry Bie
Directeur administratif : Luc Pelletier



ÉCOLE NATIONALE DE THÉÂTRE DU CANADA

TABLE DES MATIÈRES 3

Message de la présidente, Jodi White 4
Message du directeur général, Simon Brault, O.C. 6
Programmes et diplômés 2008 10
Répartition des étudiants par programme et par année 16
Répartition des candidatures par programme 17
Statistiques d’inscription 18
Rapport des vérificateurs et états financiers au 31 juillet 2008 20
Remerciements 41
Campagne annuelle 42
Mouvements des fonds de bourses 45
Message ministériel 48

Rapport annuel 2007-2008
Coordination : Maureen Veilly
Révision : Rim Boukhssimi
Photos : Maxime Côté, Andrew Van Beek (portrait de Jodi White)
Conception graphique : bertuch.ca
Impression : Impart Litho



ÉCOLE NATIONALE DE THÉÂTRE DU CANADA

MESSAGE DE LA PRÉSIDENTE 4

L’année de célébration du cinquantième anniversaire de l’École nationale de théâtre du Canada (ÉNT)
débutera dans deux ans à peine. La perspective de cet anniversaire a profondément influencé les travaux
du Bureau des gouverneurs et de la direction de l’École tout au long de l’année 2007-2008.

Ainsi nous venons tout juste d’adopter un nouveau plan d’affaires triennal (2009-2012) qui mise sur
l’optimisation des caractéristiques qui sont à la base de la contribution originale et durable de l’ÉNT à
la dynamique théâtrale et culturelle de ce pays. En investissant davantage dans la rémunération des
artistes et des spécialistes de renom qui assurent un enseignement du plus haut niveau, en raffinant
davantage nos méthodes pour attirer les étudiants les plus talentueux et motivés au sein d’une popu-
lation de plus en plus diversifiée et en cherchant à offrir aux jeunes que nous formons toujours plus
d’occasions d’apprentissage et d’insertion professionnelle dans un univers façonné par la technologie
et l’effacement progressif des frontières, nous actualisons l’idéal d’excellence et de réussite qu’incarne
cette grande école.

Jodi White
Présidente du Bureau des gouverneurs















10

École nationale de théâtre du Canada
Notes complémentaires
au 31 juillet 2008

3 - CONVENTIONS COMPTABLES (suite)

Lors de leur comptabilisation initiale, les placements de portefeuille sont désignés par l'organisme
comme étant détenus à des fins de transaction parce que l'organisme juge que l'information
financière générée par ce classement est plus pertinente pour les prises de décision et qu'elle
permet de mieux évaluer la performance de l'organisme.

Prêts et créances

Les débiteurs et les subventions gouvernementales à recevoir sont classés comme prêts et
créances. Ils sont évalués au coût après amortissement, lequel correspond généralement au
montant comptabilisé initialement moins toute provision pour créances douteuses.

Autres passifs financiers

Les créditeurs, les dépôts remboursables et la dette à long terme sont classés comme autres
passifs financiers et sont évalués au coût après amortissement. La juste valeur de l'emprunt
hypothécaire portant intérêt à un taux variable est équivalente à la valeur comptable étant donné qu'il
porte intérêt à un taux qui varie en fonction du taux du marché. La juste valeur des emprunts à
terme à taux fixe est déterminée en actualisant les flux monétaires futurs au taux d'intérêt dont
l'organisme pourrait actuellement se prévaloir pour des emprunts comportant des conditions et des
échéances similaires.

Comptabilité par fonds

Le fonds général présente les actifs, les passifs, les produits et les charges afférents aux activités
générales de l’École.

Le fonds de prêts présente les actifs, les passifs, les produits et les charges afférents à l'aide aux
étudiants de l’École qui éprouvent des difficultés financières temporaires, au moyen de prêts de
dépannage. Ces prêts ne portent pas intérêt et sont remboursables dans une période de 90 jours.

Le fonds d'immobilisations présente les actifs, les passifs, les produits et les charges afférents aux
immobilisations.

Le fonds de bourses présente les actifs, les passifs, les produits et les charges afférents à l'aide
aux étudiants de l’organisme qui éprouvent des difficultés financières de nature à compromettre la
poursuite de leurs études dans l’École, au moyen de bourses. Cette aide est complémentaire aux
régimes gouvernementaux d'aide financière.

Le fonds de la chaire d'écriture dramatique présente les actifs, les passifs, les produits et les
charges afférents aux auteurs dramatiques invités en résidence dans le but de favoriser le
développement de la dramaturgie de langue anglaise dans un contexte d'enseignement.

Le fonds de la chaire en mise en scène présente les actifs et les passifs, les produits et les
charges afférents au soutien des activités de recherche, de production et d'enseignement en mise
en scène.

Le fonds de dotations présente les ressources reçues à titre de dotations.
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École nationale de théâtre du Canada
Notes complémentaires
au 31 juillet 2008

3 - CONVENTIONS COMPTABLES (suite)

Constatation des produits

L'organisme applique la méthode de la comptabilité par fonds affectés pour comptabiliser les
apports.

Les apports affectés aux activités de fonctionnement sont constatés à titre de produits du fonds
général, selon la méthode du report, au cours de l'exercice où sont engagées les charges
auxquelles ils sont affectés. Les apports affectés pour lesquels l'organisme ne présente pas de
fonds affectés correspondants sont constatés dans le fonds général selon la méthode du report.
Tous les autres apports affectés sont constatés à titre de produits du fonds affecté approprié.

Les apports non affectés sont constatés à titre de produits du fonds général lorsqu'ils sont reçus ou
lorsqu'ils sont à recevoir si le montant à recevoir peut faire l’objet d’une estimation raisonnable et
que son encaissement est raisonnablement assuré.

Les apports reçus à titre de dotations sont constatés à titre de produits dans le fonds de dotations.

Les produits de placements tirés des ressources du fonds de dotations sont présentés dans le
fonds de bourses, le fonds de la chaire d'écriture dramatique ou le fonds de la chaire en mise en
scène, selon la nature des affectations stipulées par les apporteurs. Les produits de placements
tirés des ressources des fonds affectés sont constatés dans les fonds affectés correspondants.
Les autres produits de placements sont constatés à titre de produits du fonds général lorsqu'ils sont
gagnés. Les produits d'intérêts sont comptabilisés d'après le nombre de jours de détention du
placement au cours de l'exercice. Les dividendes sont constatés à compter de la date ex-dividende.
Les produits de placements sont constatés à l'état des produits et charges au poste Produits nets
de placements.

Les produits autonomes sont constatés à titre de produits lorsqu'il existe un accord entre les
parties, que le montant de la transaction est déterminé, que le recouvrement de la créance est
raisonnablement assuré et que les services sont rendus. Le passif lié à la fraction des produits
autonomes facturés, mais non encore gagnés, est comptabilisé à titre d'apports reportés.

Amortissement
Les immobilisations sont amorties en fonction de leur durée probable d'utilisation selon la méthode
de l'amortissement linéaire aux taux annuels suivants :

Taux

Bâtiments 2 %
Mobilier et équipement 25 %
Équipement informatique 50 %
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École nationale de théâtre du Canada
Notes complémentaires
au 31 juillet 2008

3 - CONVENTIONS COMPTABLES (suite)

Conversion des devises
Les éléments monétaires d'actif et de passif libellés en devises sont convertis au taux de change en
vigueur à la date du bilan, tandis que les autres éléments d'actif et de passif sont convertis au taux
en vigueur à la date de l'opération. Les produits et les charges libellés en devises sont convertis au
taux en vigueur à la date de l'opération à l'exception des charges liées aux éléments non monétaires
d'actif et de passif, qui sont convertis au taux d'origine. Les gains et les pertes de change sur les
actifs et les passifs financiers sont inclus dans l'excédent (l'insuffisance) des produits par rapport
aux charges de l'exercice. Les gains ou les pertes de change sur les instruments financiers
détenus à des fins de transaction sont inclus dans les produits nets de placements présentés à
l'états des produits et charges.

4 - SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT
2008 2007

$ $
Ministère du Patrimoine canadien 3 970 000 3 300 000
Ministère de la Culture et des Communications du Québec 445 000 405 000
Ministère de la Culture de l'Ontario 50 000 50 000
Conseil des arts de Montréal 20 000 20 000
British Columbia Arts Council 6 000 6 000
Saskatchewan Ministry of Culture, Youth and Recreation 2 500 2 500
Ministère du Mieux-être, de la Culture et du Sport du
Nouveau-Brunswick 2 000 2 000
Ministère des Affaires communautaires et culturelles de
l'Île-du-Prince-Édouard 500 500
Conseil des arts du Manitoba 1 000 1 000
Ministère des Affaires culturelles et du Tourisme de Terre-Neuve et
du Labrador 1 000

4 498 000 3 787 000

5 - PRODUITS AUTONOMES
2008 2007

$ $
Monument-National (note 6) 791 049 884 344
Droits de scolarité 701 500 656 600
Inscriptions aux auditions 56 221 63 900
Abonnements à la bibliothèque 43 674 45 391
Autres 77 123 78 937

1 669 567 1 729 172
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École nationale de théâtre du Canada
Notes complémentaires
au 31 juillet 2008

6 - MONUMENT-NATIONAL
2008 2007

$ $
Produits

Location de théâtres et vente de biens et services 741 049 834 344
Commandites 50 000 50 000

791 049 884 344
Charges

Locaux
Salaires 145 753 148 794
Frais d'exploitation 363 931 348 298

Structure d'accueil
Salaires 277 797 321 584
Accueil et diffusion 37 187 77 319
Services au public 54 924 55 088
Services aux producteurs 259 296 296 297

1 138 888 1 247 380
Insuffisance des produits par rapport aux charges, déduction faite de
l'amortissement (a) (347 839) (363 036)

(a) Cette insuffisance des produits par rapport aux charges, déduction faite de l'amortissement,
représente le coût d'utilisation du Monument-National à des fins pédagogiques. Ce coût est
compris dans les charges du fonds général.

7 - VIREMENT INTERFONDS

Conformément à une résolution du comité de direction, un montant de 12 697 $ (20 177 $ en 2007)
a été transféré du fonds général au fonds de dotations affecté au fonds de bourses.

8 - DÉBITEURS
2008 2007

$ $
Comptes clients du Monument-National 53 790 41 830
Intérêts 50 754 50 880
Prêts aux étudiants, sans intérêt 975 1 000
Taxe sur les produits et services et taxe de vente du Québec 25 275 19 726
Autres 10 205 7 026

140 999 120 462
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École nationale de théâtre du Canada
Notes complémentaires
au 31 juillet 2008

9 - PLACEMENTS DE PORTEFEUILLE
2008 2007

$ $
Encaisse 2 287 226 1 323 103

Bons du Trésor, 0,76 % à 3,32 % (3,54 % à 4,79 % en 2007) (valeur
de marché 189 876 $ en 2007) 1 341 402 187 825

Titres du marché monétaire, 1,35 % à 2,66 % (2,29 % à 4,99 % en
2007) (valeur de marché 823 229 $ en 2007) 767 754 823 265

Parts de fonds communs de placement (valeur de marché
560 230 $ en 2007) 504 390 533 905

Obligations (70 % gouvernementales, 82 % au 31 juillet 2007), 0,5 %
à 8,5 % (0,5 % à 8,5 % en 2007), échéant à compter de juillet 2008
jusqu'en décembre 2036 (valeur de marché 4 873 025 $ en 2007) 4 982 474 4 655 350

Actions (valeur de marché 6 124 587 $ en 2007) 4 643 113 4 103 420
14 526 359 11 626 868

10 - IMMOBILISATIONS
2008

Amortissement Coût
Coût cumulé non amorti

$ $ $
Terrains 2 968 676 2 968 676
Bâtiments de l'École 5 775 966 1 789 512 3 986 454
Bâtiment du Monument-National 18 846 530 5 870 010 12 976 520
Mobilier et équipement 1 102 159 1 002 426 99 733
Équipement informatique 353 728 326 548 27 180

29 047 059 8 988 496 20 058 563

2007
Amortissement Coût

Coût cumulé non amorti
$ $ $

67686926768692sniarreT
Bâtiments de l'É 371990439737616692775eloc

91538231970394589567781lanoitaN-tnemunoMudtnemitâB
5431815702090243801tnemepiuqétereiliboM

É 92861752703680423euqitamrofnitnemepiuq
28 925 746 8 376 204 20 549 542

11 - EMPRUNT BANCAIRE

L'emprunt bancaire d'un montant autorisé de 300 000 $ ne comporte aucune garantie, porte intérêt
au taux préférentiel plus 1 % (5,75 %) et est renégociable le 31 janvier 2009.



15

École nationale de théâtre du Canada
Notes complémentaires
au 31 juillet 2008

12 - SUBVENTIONS GOUVERNEMENTALES PERÇUES PAR ANTICIPATION

Les subventions gouvernementales perçues par anticipation représentent des ressources non
utilisées qui, en vertu d'affectations d'origine externe, sont destinées à couvrir les charges de
fonctionnement du fonds général du prochain exercice.

2008 2007
$ $

Solde au début 672 416 300 369
Montant constaté à titre de produits de l'exercice (672 416) (300 369)
Montants encaissés pour le prochain exercice

Ministère du Patrimoine canadien 549 893 412 666
Ministère de la Culture et des Communications du Québec 202 500
Ministère de la Culture de l'Ontario 33 750 33 750
Conseil des arts de Montréal 18 000 20 000
Saskatchewan Ministry of Culture, Youth and Recreation 2 000 2 500
Ministère des Affaires culturelles et du Tourisme de Terre-Neuve
et du Labrador 1 000 1 000

Solde à la fin 604 643 672 416

13 - APPORTS REPORTÉS

Les contributions perçues par anticipation représentent des ressources non dépensées destinées à
couvrir les dépenses de fonctionnement du prochain exercice. Les variations survenues dans le
solde de ces contributions perçues par anticipation sont les suivantes :

2008 2007
$ $

Frais de scolarité
Solde au début 18 199 6 897
Montant constaté à titre de produits de l'exercice (18 199) (6 897)
Montant reçu au courant de l'exercice 16 775 18 199
Solde à la fin 16 775 18 199

Programme de leadership
Solde au début 157 197 112 124
Montant constaté à titre de produits de l'exercice (102 311) (79 927)
Montant reçu au courant de l'exercice 90 000 125 000
Solde à la fin 144 886 157 197

Visite de théâtre
Solde au début 40 000
Montant reçu au courant de l'exercice 40 000
Montant constaté à titre de produits de l'exercice (7 102)
Solde à la fin 32 898 40 000


